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	Nom de la personne intéressée: Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ)
	Numéro du dossier: R-4307-2025
	Sujet 1: #1. Changements découlant de la Loi sur la gouvernance responsable
	Nature de l'intérêt1: Dans le document B-0006 (pages 5 à 6), le Distributeur présente de façon sommaire sa compréhension des implications des modifications que la Loi 24 apporte à la LRÉ.  Étant donné la profondeur des modifications à la LRÉ qu’apporte la Loi 24, il est important d’en établir une compréhension commune et que la Régie tranche les points de divergence, si nécessaire. Par exemple le Distributeur affirme que la modification à l’art. 2 met « ainsi fin à la séparation fonctionnelle qui existait ».

C’est évidemment à la Régie qu’il revient de se prononcer sur la portée de la LRÉ, telle que modifiée par la loi 24.  Cela dit, dans la mesure où le Distributeur a déjà fait déjà part de sa position sur certaines de ces dispositions, il est important qu’elle entende également des voix des intervenants à cet égard.
Le RNCREQ tend participer activement à ces réflexions.
	Conclusions sommaires 1: À la lumière des DDR, le RNCREQ entend formuler des recommandations qui assureront du respect du nouveau régime législatif.
	Manière 1: Étant donné le caractère juridique de la question, la participation du RNCREQ à ce sujet sera surtout en plaidoirie. Cela dit, l’intervenant se réserve le droit de demander des DDR et présenter des éléments de preuve pertinents, le cas échéant.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: #2. Ajustement uniforme des tarifs (énergie et puissance)
	Nature de l'intérêt2: La stratégie du Distributeur à l’égard des tarifs résidentiels (B-0006, pages 6 à 9) est d’appliquer la hausse de manière égale aux prix d’énergie et de puissance, sans modifier la redevance. Plus spécifiquement, à l’égard du tarif D, il propose des augmentations de 3,4% chaque année, tant pour la première tranche que pour la deuxième.
Il s’agit d’un changement par rapport à la stratégie présentée au dossier R-4270-2024, ou le Distributeur proposait également d’augmenter la redevance à un taux égal.  Le RNCREQ appuie ce choix d’exclure la redevance de l’augmentation, mais le RNCREQ estime qu’il y aurait également lieu de retourner à la stratégie d’appliquer les hausses tarifaires aux composantes sur lesquelles les clients peuvent agir davantage, donc la deuxième tranche. 
Dans le dossier R-4270-2024, le RNCREQ avait présenté en preuve l’évolution historique des stratégies endossées par la Régie quant aux ajustements tarifaires selon les tranches.
Dans sa décision D-2017-022 (R-3980-2016), la Régie acceptait de réduire l’écart entre les hausses des deux tranches, tout en rejetant l’uniformité (para. 644 à 649). En D-2019-027 (R-4057-2018), la Régie a opté pour une augmentation uniforme (para. 663), la justifiant sur la base d’un « déséquilibre » entre la structure des coûts évités de long terme et la structure du tarif D. À l’époque, le coût évité pour le chauffage des locaux était 9,11 cents/kWh et le tarif pour le 2e tranche du tarif D était de 9,12 cents/kWh (para. 659).Au présent dossier, le coût évité pour le chauffage de locaux résidentiels est de 20,96 cents/kWh (B-0013, page 9, Tableau A-1), et le 2e tranche du tarif D actuel est de 10,652cents/kWh. Il en découle que le « déséquilibre » invoqué par la Régie en D-2019-027 n’existe plus.  Au contraire, le coût évité pour le chauffage est environ deux fois plus grand que le signal de prix du tarif actuel. 
Dans le contexte de transition énergétique et l’atteinte des objectifs de décarbonation et d’efficacité énergétique (deux éléments centraux aux intérêts défendus par le RNCREQ), le RNCREQ croit qu’il est important que les clients reçoivent le bon signal de prix quant à la valeur de l’électricité.  Un ajustement des tarifs qui serait plus important en deuxième tranche du tarif D qu’en première enverrait un meilleur signal de prix aux consommateurs et les sensibiliseraient davantage à optimiser leur consommation, par rapport à une hausse uniforme.
	Conclusions sommaires 2: En raison de ce qui précède, le RNCREQ considère qu’il serait important de réexaminer la stratégie tarifaire d’une hausse uniforme (énergie et puissance) proposée par le Distributeur.  Le RNCREQ entend proposer un retour à la politique antérieure, où l’augmentation était concentrée en 2e tranche du tarif D.
	Manière 2: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: #3. Achats de court terme 
	Nature de l'intérêt 3: Les achats de court terme et les coûts évités applicables ont fait l’objet de débats devant la Régie depuis plusieurs années, et le RNCREQ a participé activement à ces débats.  Soulignons que son analyste, M. Philip Raphals, a témoigné à titre d’expert à ce sujet à plusieurs reprises.  Ces questions ont des impacts importants sur les tarifs et sur la valorisation de l’électricité, des sujets au cœur de la mission du RNCREQ.
Tel que l’explique le Distributeur, la loi 24 change profondément la façon par laquelle le Distributeur acquerra des ressources en énergie de court terme. Ces approvisionnements « sont désormais fournis par Hydro-Québec, à un coût reflétant celui du marché pour un service ou un produit comparable » (B-0005, page 10).
La description dans la preuve en chef de la méthode proposée pour fixer ce coût est très sommaire.  Des DDR seront requises afin de mieux comprendre la proposition du Distributeur sur cette question importante.  Une fois ses détails connus, le RNCREQ prendra position à son égard, et se réserve le droit d’y proposer des modifications.
Par ailleurs, le Distributeur considère que, étant donné ces modifications juridiques, l’indicateur de performance rattaché à la gestion de l’approvisionnement en électricité patrimoniale n’a plus de raison d’être, et demande d’être exempté de suivis additionnels (B-0005, p. 18 à 19).  Le RNCREQ comprend la logique de cette demande, mais se réserve le droit de présenter des recommandations à la Régie.
	Conclusions sommaires 3: À la lumière des réponses qui seront obtenues en DDR, le RNCREQ entend formuler des recommandations afin que la méthode pour fixer le coût des achats de court terme soit conforme au nouveau régime législatif et reflète effectivement le coût du marché pour un service ou un produit comparable.
	Manière 3: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: #4. Coûts évités 
	Nature de l'intérêt 4: Les coûts évités jouent un rôle très important dans toutes les analyses du réseau, et le RNCREQ participe très activement dans les débats à ce sujet depuis plus de 20 ans.  Soulignons que son analyste, M. Philip Raphals, a témoigné à titre d’expert à ce sujet à plusieurs reprises.  Le présent dossier soulève des enjeux importants tant pour les coûts évités de court terme que de long terme. 
Selon une méthodologie approuvée par la Régie depuis longtemps, le coût évité à long terme en énergie est basé sur les valeurs du plus récent appel d’offres. Étant donné les changements importants dans le processus d’approvisionnement selon la Loi 24, qui enlève l’obligation au Distributeur de passer par des appels d’offres pour ces approvisionnements futurs, la question se pose à savoir si cette approche est toujours pertinente.
L’appréciation des coûts évités de court terme a des impacts les mesures d’efficacité énergétiques et, depuis le dossier R-4270-2024, sur la tarification dynamique et le tarif différencié dans le temps (TDT).  Vu l’importance de ces enjeux pour le RNCREQ, il est important que ces coûts évités reflètent le mieux possible la réalité.
La loi 24 change aussi de façon très importante la manière par laquelle le Distributeur acquiert des ressources en énergie de court terme. Étant donné que dorénavant il obtiendra ces ressources directement d’Hydro-Québec, à un prix dont la détermination sera fixée à même le présent dossier, la méthodologie antérieure de fixation des coûts évités de court terme en fonction des contrats à terme dans l’État de New-York n’a plus de pertinence.
	Conclusions sommaires 4: Les recommandations du RNCREQ à l’égard des coûts évités seront fixées de façon cohérente avec ses recommandations sur les approvisionnements, le tout afin que les coûts évités soient adéquatement déterminés en vertu du nouveau régime législatif.
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Tarif pour surconsommateurs
	Nature de l'intérêt 4: Le Distributeur propose un nouveau tarif applicable aux consommateurs admissibles aux tarifs D et DP qui consomment 50 MWh ou plus annuellement, ou avec des appels de puissance de plus que 50 kW (B-0006, s. 4.1).  Ce nouveau tarif DS ajoutera une 3e tranche, en limitant l’accès à la 2e tranche à 95 kWh/j (B-0006, p. 16, Tableau 11).  Le prix de la 3e tranche sera 3,9% plus élevé que celui de la 2e tranche (11,385/11,829, en 2026).
Ce tarif est calibré pour que la facture moyenne soit 2% plus élevée que selon le tarif D. Il est également proposé que, pour les années subséquentes, les augmentations de la 3% tranche soient 2% plus élevées que celles de la 2e tranche (5%, plutôt que 3%).
Malgré les nombreux commentaires à cet égard formulés pendant les audiences de la phase 4 du dossier R-4270-2024, dont celui du RNCREQ, le Distributeur ne propose aucune exclusion à l’égard des agriculteurs qui consomment plus de 50 MWh/an.
La surconsommation est un sujet en adéquation avec les intérêts du RNCREQ puisqu’elle s’oppose à l’efficacité énergétique.
	Conclusions sommaires 4: Le RNCREQ est favorable à la mise en place d’un tarif de surconsommation. Toutefois, il maintient son opposition à ce qu’il soit appliqué aveuglement au secteur agricole.  Le Distributeur n’offre aucune justification pour augmenter systématiquement les tarifs agricoles par rapport aux tarifs résidentiels.  Le RNCREQ formulera également des recommandations à l’égard de la mise en application du nouveau tarif DS, afin qu’il soit plus équitable et plus efficace.
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. Efficacité énergétique (EÉ) et Gestion de la puissance (GDP)
	Nature de l'intérêt 4: Dans le contexte de la transition énergétique et de son Plan d’action 2035, le Distributeur prévoit une expansion majeure de ses actions en efficacité énergétique (EÉ). Il explique qu’il a besoin d’une flexibilité additionnelle dans la gestion de ses budgets d’EÉ.  Il souhaite l’approche prévisionnelle par programme par une gestion par portefolios — un pour EÉ, et un autre pour GdP (B-0007, p. 5 et 6).
L’EÉ et la GdP sont au cœur de la mission du RNCREQ, et il participe activement aux débats sur ces enjeux devant la Régie depuis plus de 20 ans. Il se préoccupe des implications liées aux changements proposés et souhaite participer aux débats sur cette question.
Il entend également participer aux suivis des enjeux où il a joué un rôle important dans les années précédentes, dont notamment les chauffe-eau interruptibles (s. 3.1.2) et, plus généralement, l’ensemble des programmes de GdP.
Par ailleurs, il s’inscrit en faux contre la demande du Distributeur d’être exempté de déposer l’information sur les montants engagés en soutien à l'achat d'équipements servant à la biénergie (B-0007, p. 19).
	Conclusions sommaires 4: À la lumière des réponses qui seront fournies en DDR et au complément de preuve demandé par la Régie (A-0007), le RNCREQ formuler des recommandations qui permettront à la Régie de mieux suivre l’évolution des coûts en matière d’efficacité énergétique et de GDP. 
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 7. Tarification dynamique
	Nature de l'intérêt 4: Dans le cadre du dossier R-4270-2024, phase 4, le Distributeur demandait des changements tarifaires à l’égard de la tarification dynamique (par ex., tarif Flex D).  Dans le cadre de l’audience de ce dossier qui a eu lieu du 8 au 17 avril 2025, le RNCREQ avait présenté une preuve sur ce sujet.  
La Régie a pris le tout en délibéré, mais n’a toujours pas rendu de décision sur le fond de l’affaire, vu l’absence des membres de la formation initiale. Dans sa décision procédurale D-2025-072, le nouveau banc indique qu’il procédera à trancher cette question, mais selon un calendrier qui n’a toujours pas été complètement déterminé.  Entre-temps, les modifications proposées initialement par le Distributeur ont été retenues de façon provisoire par la Régie, « jusqu’à ce qu’elle rende ses décisions finales dans les dossiers R-4293-2025 et R-4295-2025 » (D-2025-044, para. 30).  
Soulignons toutefois que, aux pages 50 et 51 de B-0021 (HQD-6, doc. 2), à la section 2.72, le Distributeur présente comme « Tarifs en vigueur le 1er avril 2025 » les tarifs qu’il avait proposés en R-4270-2024 (par exemple, 4,774 cents/kWh pour le prix de l’énergie de la 1re tranche en hiver). Le document ne fait aucune mention du fait que ce tarif est aujourd’hui provisoire, ni du fait que la Régie est en délibéré actuellement sur cette proposition.  
Dans le 2e colonne du tableau, le Distributeur demande une révision de ce tarif provisoire, pour l’augmenter à 4,936 cents/kWh — toujours sans indication de l’état provisoire du montant initial, et sans tenir compte de la décision à venir dans le dossier R-4270-2024.
En outre, dans le présent dossier, le Distributeur demande à la Régie de « modifier les Tarifs d’électricité d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité conformément au texte proposé à la pièce HQD-6, Document 2 » (B-0002, p. 10). 
	Conclusions sommaires 4: Le RNCREQ comprend qu’il est impossible de mettre à jour le texte des Tarifs d’électricité sans l’éventuelle décision dans le dossier R-4270-2024, mais par mesure de précaution il souhaite intervenir pour recommander à la formation dans ce dossier de ne pas approuver un texte qui ne tiendrait pas compte de ce qui sera bientôt décidé dans le dossier R-4270-2024 quant aux conditions de tarification dynamique.  De plus, dans l’éventualité où la Régie n’approuve pas les tarifs de tarification dynamique proposés en R-4270-2024 et où le Distributeur revient avec une autre proposition, le RNCREQ souhaite être en mesure de participer aux débats qui en découlent.
	Manière 4: À la lumière de la décision qui sera rendue dans le dossier R-4270-2024 sur les conditions de tarification dynamique, le RNCREQ se réserve le droit de présenter une preuve écrite et faire témoigner ses analystes si nécessaire.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 8. Tarif TDT
	Nature de l'intérêt 4: Dans le cadre du dossier R-4270-2024, phase 4, le Distributeur demandait la création d’un nouveau tarif D différencié dans le temps (« tarif TDT »). Dans le cadre de l’audience de ce dossier qui a eu lieu du 8 au 17 avril 2025, le RNCREQ avait présenté une preuve étoffée sur ces sujets.  La Régie avait pris le tout en délibéré, mais n’a toujours pas rendu de décision sur le fond de l’affaire, vu l’absence des membres de la formation initiale.
Contrairement aux conditions de tarification dynamique, la nouvelle formation dans le dossier R-4270-2024 n’est pas restée saisie du nouveau tarif TDT.  En effet, au paragraphe 50 de la Décision D-2025-072, la Régie indique que ces sujets seront reportés dans le cadre de dossiers tarifaires à venir. Le présent dossier R-4307-2025 constitue ce prochain dossier tarifaire à venir. Entretemps, les modifications proposées initialement par le Distributeur ont été retenues de façon provisoire (D-2025-039 et D-2025-044).  
Soulignons toutefois que, aux pages 53 à 57 de B-0021 (HQD-6, doc. 2), à la section 11 (2.76 à 2.82), le Distributeur présente comme « Tarifs en vigueur le 1er avril 2025 » le tarif TDT, tel que proposé en R-4270-2024. Le document ne fait aucune mention du fait que ce tarif est aujourd’hui provisoire.  Dans le 2e colonne du tableau, le Distributeur demande plusieurs révisions de ce tarif provisoire.
Dans ce dossier, le Distributeur demande à la Régie de « modifier les Tarifs d’électricité d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité conformément au texte proposé à la pièce HQD-6, Document 2 » (B-0002, p. 10). Le RNCREQ craint qu’en raison d’un concours de circonstances, les dispositions provisoires du TDT ne soient converties en un tarif permanent, et ce, sans que la Régie n’ait statué sur quelque preuve que ce soit à cet égard dans l’un ou l’autre des dossiers R-4270-2024 ou R-4307-2025.
Il en découle que, même si le Distributeur ne mentionne pas explicitement le TDT dans sa preuve en chef, sa demande en R-4307-2025 inclut néanmoins une demande d’approuver le nouveau tarif D différencié dans le temps (« tarif TDT ») dans son entièreté — et non seulement les modifications qui apparaissent à la deuxième colonne de B-0021.
Étant donné l’implication du RNCREQ dans les débats sur ce nouveau tarif TDT lors du dossier R-4270-2024, il souhaite participer aux débats sur ce même tarif dans le présent dossier.
	Conclusions sommaires 4: Le RNCREQ entend formuler à la Régie des recommandations qui seront semblables à celles qu’il a faite dans le dossier R-4270-2024, mais après les avoir actualisées et modifiées lorsque nécessaire.
	Manière 4: Le RNCREQ suggère que la preuve au dossier R-4270-2024 concernant le tarif TDT soit versée dans le présent dossier.  Le RNCREQ se réserve toutefois le droit de produire un complément de preuve ainsi qu’une présentation à l’audience par ses analystes.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P9: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 9. Mesurage net
	Nature de l'intérêt 4: La situation des modifications proposées par le Distributeur pour le mesurage net dans le cadre du dossier R-4270-2024 est similaire à celle du tarif TDT. La nouvelle formation dans le dossier R-4270-2024 n’est pas restée saisie des modifications proposées à cet égard.  En effet, au paragraphe 50 de la Décision D-2025-072, la Régie indique que ces sujets seront reportés dans le cadre de dossiers tarifaires à venir. Entretemps, les modifications proposées initialement par le Distributeur ont été retenues de façon provisoire.  
Aux pages 35 à 540 de B-0021 (HQD-6, doc. 2), à la section 11 (2.76 à 2.82), le Distributeur présente son Option I de Mesurage net, tel que proposée en R-4270-2024. Le document ne fait aucune mention du fait que ce tarif est aujourd’hui provisoire.  
Dans le 2e colonne du tableau, le Distributeur demande certaines révisions de ce tarif provisoire.
Dans ce dossier, le Distributeur demande à la Régie de « modifier les Tarifs d’électricité d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité conformément au texte proposé à la pièce HQD-6, Document 2 » (B-0002, p. 10). Le RNCREQ craint qu’en raison d’un concours de circonstances, les dispositions provisoires du TDT ne soient converties en un tarif permanent, et ce, sans que la Régie n’ait statué sur quelque preuve que ce soit à cet égard dans l’un ou l’autre des dossiers R-4270-2024 ou R-4307-2025.
Il en découle que, même si le Distributeur ne mentionne pas explicitement cette demande sur le mesurage net dans sa preuve en chef, sa demande R-4307-2025 inclut néanmoins une demande de modifier l’Option I de mesurage net, de la manière décrite au dossier R-4270-2024.
Étant donné l’implication du RNCREQ dans les débats sur le mesurage net lors du dossier R-4270-2024, il souhaite participer aux débats sur ce même tarif dans le présent dossier.
	Conclusions sommaires 4: Le RNCREQ entend formuler à la Régie des recommandations qui seront semblables à celles qu’il a faite dans le dossier R-4270-2024, mais après les avoir actualisés et modifiées lorsque nécessaire.
	Manière 4: Le RNCREQ suggère que la preuve au dossier R-4270-2024 concernant le mesurage net soit versée dans le présent dossier.  Le RNCREQ se réserve le droit de produire un complément de preuve ainsi qu’une présentation à l’audience par ses analystes.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




